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taken in order t o  combat a crisis which was beginning to  affect the national eco- 
nomy as a whole : mobilisation o f  savings ; funds for construction ; incentives for 
cooperative movements ; communal housing projects ; renewal of dilapidated 
housing stock. 

All these efforts resulted in only limited success, however. We are now witnes- 
sing the emergence and development of land speculation through illegal transactions 
on the public housing settlements and the private forms of housing deve!opment, 
involving luxury housing. As for the cooperatives and the funds for construction, 
they are mainly o f  benefit to the well-off sectors of the population. The working- 
class has no alternative but t o  settle in the kind of slum which is so characteristic of 
industrial areas. eUnauthorizedu housing is still today the only possible ctsolutions 
to the housing crisis. 

O. R. S.T. O. EVI. Fonds Documentaife 
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LA DEMOCRATISATION DU LOGEMENT EN ALGERIE. 
DISCOURS E T  PRATIQUES 

par Calila EL KADI* 

Is this housing crisis in Algeria the result of the emergence of a dominant 1.. La présen' 

LA DEMOCRATIZACION DE LA VIVIENDA EN ARGELIA 
DISCURSO Y PRACTICA 

Uno de los principales puntos débiles del Estado argelino después de la inde- 
pendencia reside en su politica urbana. La prioridad concedida a la industria y al 
sector energetic0 (hidrocarburos) relegó a un segundo plano el problema de la 
vivienda. El presente estudio es la sintesis de una decena de textos que tratan dis- 
tintos aspectos de la producción de tierra urbana e immobiliaria en Argelia. En un 
pais en el cual el suelo es de administracidn estatal y en el cual sigue siendo muy 
importante el peso del sector pdblico, el Estado se presenta como el Único agente 
capaz de intervenir concretamente en  una autentica democratización de la vivienda. 
Desde hacen unos años, se tomaron importantes medidas para hacer frente a una 
crisis que empezaba a afe.ctar al conjunto de la economía nacional :movilización del, 
ahorro, creditos para la construcción, impulso al movimiento cooperativista, loteos 
comunales, renovación de las viviendas vetustas. 

Dans une série de trois articles, K. Messamah s'attache A étudier dans le premier 
le rôle de la P.F.I. dans la restructuration de l'espace A Oran3, examine dans le second 
les aspects juridiques et institutionnels de la gestion fonciere en &Crie4 et s'interroge 
dans le 3ème sur les causes de la faiblesse de l'intervention étatique en matiere de 
politiques urbaines'. 

D. Hammoun traite trois questions relatives B la P.F.I. :les réserves foncidres, l'ac- 
ion B la propriété et la politique en matidre de loyers6. Il aborde dans une autre 

etude le drainage de I'épargne vers le financement de la production du cadre bäti'. 

Ce th$me est repris et développé dans un des deux documents de 1'INERBA'. 
on des biens de 1'Etat fait l'objet du deuxibmeg. 

. hsbet  met particulierement l'accent sur la production non-institutionnelle du 
nt" et Hamida Sahraoui sur une procédure institutionnelle .les Zunh". 
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11 met l’accent sur l’émergence ((d’une économie de corruption qui a donné nais- 
=Ce A de nouvelles pratiques urbaines, à des prix de marché immobilier excluant 
toutes les classes sans accumulation de départ))’7. Tout en reconnaissant les actions 
déployées par 1’Etat en vue de maitriser le foncier urbain et de démocratiser la mar- 
chandise logement, il constate l’existence de dérapages dûs aaux pratiques spéculatives)) 
qui tendent à se généraliser et risquent de compromettre les efforts de 1 Etat. ((Le 
tâtonnement des collectivités locales ..., n’est pas uniquement attribué aux insuf- 
fisances administratives et techniques ou aux faiblesses institutionnelles, il est ... ((plus 
OU moins volontaire)) ... et est inherent aux ((alliances entre classes dirigeantes , respon- 
sables des wilayas et des A.P.C., et les classes privCes)). Ces alliances entraînent la forma- 
tion d’un nouveau secteur promotionnel immobilier”. 

La remise en cause des pratiques est relayée par la remise en question du système 
qui les sous-tend. Ainsi, si l’épargne-logement ne bénéficie qu’& une minorité au détri- 
ment de ceux qui ont le plus besoin de logements, c’est parce que les mécanismes de 
financement ((s’inspirent largement des modèles d’épargne des économies libkrales, tout 
en faisant abstraction du contexte et de la formation de l’épargne dans ces Systemes 
Cconomiq~es)>’~. Les coopkratives de construction sont ((des marchés immobiliers de 
l’illusion.,.)), ((seules les notabilités urbaines verront leurs projets se concretiser ... )) ; 
les autres ((peuvent rester d’etemels candidats)). Et l’on s’interroge pour savoir si l’ha- 
bitat spontané m e  recèle pas souvent par son importance les prémices de ce que sera 
la ville durcie ou de plus en plus provisoire de demain))20. 

‘ Cependant, et malgré leurs contradictions, ces discours convergent dans le même 
sens en lançant un appel explicite ou implicite à 1’Etat ((juge et partie)) pour qu’il ac- 
centue son intervention et renforce ses moyens de contrôle afin de juguler la spbcula- 
tion et ’de surmonter les difficult6s matérielles qui bloquent la concrétisation de ses 
actions dans le domaine de la P.F.I. Cet appel semble paradoxal dans une situation oÙ 
E t a t  contrôle et g&re une grande partie du patrimoine foncier et immobilier, et oh le 
gel‘du prix du sol urbain et la prohibition des transactions fonci6res devraient consti- 

B toute spéculation. 

,h tableau se complique davantage quand on sait que depuis 1971/74 1’Etat a pris 
un ensemble de mesures susceptibles d’accroître la solvabilité des couches à bas et 

revenus, qu’il intervient B travers les organismes publics, les sociktts nationales 
et les administrations dans la production du cadre bâti. I1 est donc present P tous les 
niveaux. Quels sont le sens et la logique de cet appel, et quelle crédibilitd peut-on 
accorder ces deux discours. L’examen des mécanismes de la P.F.I., des différentes 
Onfigurations et de leurs agents supports, pourra apporter des elements d’explication- 

des discours en question. 

Mesumah.- Cf. supra nate 5.  
’ ‘. Messamah.- Cf. supra nate 3 
. ’.Letbet.- cf. wpra nate IO. 
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1. L‘héritage colonial 

C’est au cours de la guerre de libération nationale que l’Algérie a connue une forte 
augmentation de la population citadine. En 1959, la population urbaine s’élevait 
2.950.000 habitants dont 850.000 Européens. Elle n’était que de 2.1 50.000 en 1954”, 
soit une augmentation de pr2s d’un million d’habitants en 5 ans. Cette forte croissance 
urbaine est díie essentiellement Q l’exode rural forcé (transfert des populations rurales 
vers des  centres de regroupement)) et B la répression coloniale qui sévit dans les camua- 

1 3. Le développement économique : des choix favorisant l’industrie 

L’examen du tableau I montre, de façon éloquente que 1’Etat algérien a donnéprio- 
rité à l’industrie au cours des dix années qui ont suivi l’indépendance. 

11 semble donc qu’on ait surestimé le parc de logement légué par la colonisation 
et le plan triennal 1967/69 laisse entendre que la masse des logements laissés par les 
EuropCens suffit 3 satisfaire les besoins”. 

. 

- t  gnes. 
Tableau I 

Au cours des trois dernières années de l’Algérie coloniale 59/62, une crise de loge- 
ments se dessinait dejh. Le plan de Constantine évalua les besoins dans les dix ans Q 
venir Q 60.000 logements par an. II prévoyait la construction de 50.000 unitéslan re- 
groupés en grands ensemblesz3. Les opérations lancées privilégièrent les grandes villes 
(Alger, Oran, Constantine) ; cependant des immeubles, type H.L.M., furent construits 
partout dans le pays, marquant profondément le paysage urbainz4. Trois ans après 1 
lancement du plan de Constantine, l’Algérie obtient son indépendance , beaucoup de 
réalisations sont interrompues et laissees Q I’état de chantier. 

, Plan triennal Plan quadriennal 
70173 

27.740 

15 % 

45 % 

67/69 

asse d’investissement 11.031 

16,9 % 
: Secteur industriel 48,7 % 

en million de D A  

3,7 % 5,4 % 

9,3 5% 12 % 

2. La période de l’indépendance 6265 Habitat rural et 

En 1 962, presqu’un million d’Européens,essentiellement citadins,quittent l’Algérie. 
Ils laissent derri2re eux 700.00025 locaux (habitation, industrie et commerce), devenus 
biens vacants et placés sous la gestion de 1’Etat. En 1965,I’Etat s’attache B teminer les 
chantiers de construction dans le cadre de d’opération carcasse)) qui permettra I’achève- 
ment de 24.000 logementsz6. Entre 1962 et 1965, on assiste A une prise d’assaut par la 

. 

Source : Benjelid A. et Mekkaoui M+ 

* K. Messamah (cf. supra note 5) 

-_ 
21. H.Sahraoui.-Cl.~upranotc 11. 
22. G. hluttim- La politique urbzne algérienne (papier présenté à la table ronde). 

23. ibid. 
24. ibid. 
25. A. Benjelid et !J. Blekkaoui.-- Planiflcatlon nationale. habitai, vllles et instruments d e  maitrlse d e  la crois- 

sance urbaine en Algiric (Table ronde. politiquer urbanes au Maghreb et au hfachrek). Lyon - 17.20 novembre 

Politiques urbanes au Maghreb et au Machrek - Lyon. 17. 20 novembre 1982 ~ Ronéo, 32 pages. 

1982. 

Plan quadriennal 
74/77 

. N.D. 

N.D. 

N.D. 

*7,4 % 

N.D. 

~. ~. 
26. ibid. 
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~ La forte poussée démographique qui fait doubler la population nationale 

puis l'indépendance. La population urbaine est passée de 26 % de la population 

1962 (1 0.2 M. d'habitants) et 1978 (1 8 M. d'habitants) va s'accompagner d'un exod: 
rural vers les grandes villes et en particulier Alger, dont la population a quadruplé dcf 

en 1954B31 %en 1966et4570en 1981. 

Les conséquences de ce phdnombne furent l'entassement dans les villes qui SC 
manifeste sous forme de surdensification du centre (en Algérie le T.O.L.* est de 7 $ 
le T.O.P.* de 3,6) et de prolifération de l'habitat ((spontané> et des bidonvilles,.; 
((MacrocCphaIies classiques des villes du tiers-monde,. i 

D'autres sources ont t té  consultées afin de tester la fiabilit6 de ces estimations. 
G. Muttin qui se réfère B Benas?~rane~~, rapporte qu'au cours de ces 1 1 années le nombre 
des /og~ments riutlveutl.y recenses (secteurs urbain et rural) n'est que de 220.000. 

Ainsi, poursuit-il, il a été construit un logement pour une vingtaine de résidents 
,&pl&mentaires. En 1967, le pays comptait 147 logements disponibles pour 1.000 
habitants - 117 seulement en 1977. 

K. Messamah estime que le taux moyen de réalisationlan est de I .  760 Iugemetrts 
au cours du plan triennal 1970173 et de 7.160 lugenzents au cours du plan quadrien- 
nal '1 9 7411 9 773'. 

4. L'approche quantitative Au cours de la période du plan triennal, 6.500 logements urbains plus les program- 
mes antérieurs (24.000 logements) furent réalisés. 

Tableau II Cependant, (<les retards sont tnormes ..A. Entre 1970-1973, ((les livraisons du 
programme public portant sur l'ensemble des pkriodes s'élèvent B 18.492 logements))%. 

268.000 logements Programm& 
seukment ont Pté 1 i ~ r d . s ~ ~ .  
-A - 

T.O.L. :Taux d'occupation par logement 
T.O.P. :Taux d'occupation par p i h e .  

29. K. 3lcrsamah.- Cf. supra note 5. 

au cours de cette période sur lesquels 45, 148 
C. Muttin.- Cf. supra note 22. 
I;. Mesamah.- Cf. supra nole 5 .  
G. Muttin.- CI. supra note 22. 
Benjelid CI Mekkaoui.- Cf. supra 
ibid. 

note 2 5 .  

- -  I 
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Avant de passer aux moyens mis en œuvre pour atteindre cet objectif ambitieux, 
nous examinerons la structure du parc existant. 

5. La structure du parc 

a - Selon le statut d’occupation 

Tableau III.- EN CHIFFRES ABSOLUS 

Locataires Proprietaires ou Logés gratuitement 1 Non determines li 
copropriétaires / I  

R U R U R U R U 

63 8 518.966 130.696 298.108 954.159 93.735 21 1.821 589 

1.252.267 305.556 1.227 649.662 

b - Structure du parc par type de propnètaire 
’ 

Tableau V 

H.L.M. et Org. Entreprises Biens d e  Logements  . N.D. 

publics d‘hab. publiques 

U R U R U R U  U . R  U R  R 

privés Administrations I’Etat 

125.037 11.123 23.770 28.902 24.783 33.294 229.611 134.801 507.471 88.287 725 927 

364.412 1.595.758 1.652 51.672 58.077 ‘ 136.160 

Le parc immobilier public se compose de 61 1.321 logements, soit près de 28 % du 
parc total ;il  est réparti comme suit : 
. .  Type de prop. H.L.M. Ent. publiques Administrations Biens de 1’Etat 

% 22,27 % 8,62 % 9,50 % 59,61 % 

Tableau IV.- EN % 

A, 
. de ce parc se trouve concentre dans les 4 grandes agglomerations al- 
gériennes et les 2/3 dans 7 wilayas (préfectures). La bande cfjtière, 21 elle seule, en re- 

Plus de 50 

La distribution de ce parc rend compte du double rôle de 1’Etat gestionnaire et 
Promoteur immobilier. Ensemble urbain Dont métropoles ~~~l 

% 

urbaines L‘Etat gère un parc de 500.572 logements, soit 22,6 76 du parc immobilier total ; 
ce total, 364.412 logements (soit 16,5 % du parc) sont gCrB par le ministere de 

29,4 56,9 79,6 10,l teneur et 136.160 logements, soit 6,5 % du parc parl’O.P.G.1. (organisme H.L.M.) 
SOUS l’@de du ministCre de l’habitat. Ce parc est destiné A la vente & ses occupants qui 
ne sont pas obligatoirement tenu d’acheter leur logement. L‘Etat ne perdra donc pas 
cette fonction. L‘Etat gestionnaire et promoteur passe par l’intemtdiaire des entre- 

gratuitement 13,s 10,3 7,9 16,3 rises publiques et les administrations qui construisent des logements locatifs & une 
mie de leurs salariés, et des organismes publics (O.P.G.I. et O.N.C.F.) qui optent pour 
es Procédures de location-vente pour les logements qu’elles construisent. 

Locataires 

Proprietaires 56,7 32,7 12,4 73,6 

I. 
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loyers régulien comme de jouer d’influences diverses (parenté, relations, statut profes- 
sionnel, prestige)))”. 

L‘étude détaillée de ces situations montre ((l’imbrication des opérations de gestion, 
de réalisation et de promotion (R. Weexsteen). 

III - LES MECANISMES DE LA PROMOTION IMMOBILIERE Le risque d’un dirapage existe, et ce qui s’est passé en 1964 pourrait se reproduire ; 1 quelles sont les garanties? 

1. Les biens de ¡’Etat . 7. Les organismes publics O.P.G.I. et O.N.L.F. 

I1 s’agit d’un parc fixe constitué par les biens de 1’Etat et le patrimoine ancien des 
O.P.G.I. (organisme public de gestion immobilibre). Une décision récente du comitt 
central du F.L.N. (début 80) propose la vente aux particuliers du patrimoine biens de 
1’Etat. 

A la mi-1 982, plus de 10.000 cessions de locaux B usage d’habitations avaient kt6 
conclus3s sur les 500.572 logements. 

L’objectif de cette dtcision tel qu’il est défini par les textes officiels est multiple. 
I1 s’agit de permettre l’accession ?i la propriétt des familles B revenus modestes, de d$ 
charger les services publics des tâches d’entretien d’une partie importante du patrimoine 
immobilier et d’inciter les occupants redevables de loyers B leur mise B jour. 

Le prix de cession d’un logement peut se faire au comptant ou s’etaler sur 25 ans. 
On ne dispose pas d’éltments suffisants qui permettent de connaître les revenus des 
ménages occupant ce parcet en particulier les immeubles de grande valeur du centre. 

Cependant, une partie du parc est vétuste et précaire ?i 17 % (1977) et A 25 % en 
198036. Ainsi, (des nouveaux proprietaires sont concemts par les optrations de réno- 
vation, réhabilitation urbaine que les communes vont tôt  ou tard engager dans les 
centres villes))”. 

DéjB le centre ville de Boufarik fait l’objet d’une telle optration que les proprib- 
taires peuvent se constituer en coopérative et  participer B celle-ci. Quel sera le sort des 
locataires? Y aura-t-il une mutation du contenu social des centres? ((Peu d’exemples 
d’une telle rtussite existent ailleurs, l’Algérie peut-elle faire exception?)) s’interroge 
R. Weexsteen. 

11 est utile de rappeler qu’en 1964,l’Etat devenu gestionnaire des biens vacants, 
les locataires furent contraints de payer les arriérés des loyers depuis juillet 62.  

Ils constituent les ((deux véritables instruments de 1’Etat promoteur)). L’O.P.G.1. 
(Office Public de Gestion Immobilière) gère l’ancien patrimoine H.L.M. et celui des 
petites sociétés nationalisées après l’indépendance (C.I.A. - MAFAL - Logil Familial). 
Ces dernières ont été regroupées depuis septembre 80 dans 1’0.N.L.F. (Office National 
du Logement Familial). 

La vocation de 1’O.P.G.I. est d’acquérir des terrains et de réaliser des logements 
destinés plutõt B la location. Tandis que celle de 1’O.N.L.F. est de réaliser des loge- 
ments, soit en immeuble Coopératif, soit en habitation individuelle, destinés + la vente 
(location-vente selon les dispositions relatives ?i I’épargne-logement). 

3. Les entreprises publiques et les administrations 

Elles jouent le rôle de promoteurs et de gestionnaires. Elles se font attribuer des 
terrains et des permis de construire par le wilaya et les A.P.C. et font construire des 
logements pour leurs cadres et fonctionnaires. Dans ces cas, les logements relèvent tous 
du système locatif. Les administrations offrent des logements de fonction ((gratuits ou 
a titre on6reux)). Etant donnt l’ampleur de la crise du logement en Algene, la motiva- 
tion de l’acceptation d’un emploi devient celle de l’opportunité de se loger. Ce syst&me, 
s’il a pour effet de résoudre le problèine immédiat des cadres et des fonctionnaires, 
réduit par la force des choses la mobilité tout en ttouffant toute ambition ou désir de 
changement de carribre. 

((L’obtention d’un logement devient déterminant, bloquant les cadres dans des 
lieux et B des postes sans rapport avec leur compétence ou leur efficacite réelle en cas 
de conflit avec la dire~tion))~’. 

4. La production et la promotion immobiliere privee 

Existe-t-il une promotion immobilière privée en Algérie? S’agit-il d’une produc- 
tion immobilière en w e  de satisfaire son propre besoin de se loger, OU de l’investisse- 
ment d’un capital dans l’immobilier ?i la recherche d’une valorisation? - 
38. F. Benatta.- L’approprldtion de I’espace A Alger dprbr 1962. S N.E.D.. 1978 (cité dans I’AlgCr~e en débat - 

Luttes et dévcloppemcnt), CEDETIN - Francois Ma\pcn, p. 220. 
R. Weexstcen.- cf. supra note 2. 

i ((La plupart des logements perdirent alors leur population des premien temps de 
l’indépendance au profit des couches plus aisees B même d’entretenir et de payer les 

35. ibid. 
36. K. Messamah.- CI‘. s u p u  naie 5. 
37. R. Weeween.- Cf. supra nate 2. 

~ 
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Cette question n’est ,quasiment pas abordée par les différentes études dont ce 
travail constitue la synthèse. Rom-tant la confrontation des données fragmentaires nous 
permet de reconstituer l’objet. 

On distingue quatre types de production/promotion immobilière privée. Le ghs- 
sement de l’une à l’autre forme se fait «insensiblement», sauf dans le cas de location à 
des étrangers»“4 

l La petite production marchande. 
l La promotion immobiliére locative-privée légale. 
l La production immobiliére privée iUCga!e. 
l L’auto-constr$ction. 

5. Le poids du secteur privé 

Durant la période 1974178, les programmes publics n’ont livré qu’un peu plus de 
45.000 logenwtrts, alors que les particuliers ont construit 103.000 logements dont 
56,3 5% sans permis de construire4’. 

de 
lusqu’en 1974, le secteur privé 

15.000 10gements/an42. 
assurait une production annuelle moyenne de l’ordre 

R. Weexsteen estime le secteur locatif privé «par calcul dont la fiabilité est médiocre : 
à environ 200.000 logements urbains, soit 22 % du total du logement». 11 existe donc 
un secteur privé qui joue un r0le préponderant dans la production du cadre bâti en- 
Algérie. Quelles réahtés recouvre ce secteur et à qui s’adresse-t-il? L’examen des 
de production dGrnitées permettra d’apporter quelques éclaircissements. 

forr&‘: 

a - L-a petite production marchande 

Elle est assume par une «partie aisée de la population» qui «construit des villas à 
plusieurs étages, plus proches de l’immeuble que de la maison résidentielle, utilisées par 
le groupe familial Clargi ou louées en partie ou en totalite»43. 

On commence donc par se loger soi-même, la location d’une partie de la maison ap ’ 
parait ici comme un moyen d’augmenter le revenu familial. Le glissement versla promo- 
tion immobilière se fait à partir du moment où on loue tout le local a une sociéte étran- 
gère ou même une entreprise publique. 

40. ibid. 
41. 
42. 

Benjelid et .Mekkaoui.- Cf. supra note 25. 
R. Wrc.wcen.- Cf. 

43. 
supra nofe 2. 

R. Messamah.- Cf. supra note 4. 

b - La promotion imriobilière privée legale 

_..- A propos des modalitesd’attribution des lots sur les réserves foncières; K. Messamah 
parle de «l’émergence d’une nouvelle classe de promoteurs fonciers immobiliers qui 
pourmient financer la construction de plusieurs immeubles et les laisser en location à 
des entreptises étrangères OU des coopérants» . 44 Mais ces promoteurs privés ne s’adres- 
sent pas exclusivement aux sociétés étrangères. Le secteur privé est un loyer libre de- 
p& l’ordonnance du 26 septembre 1975 4s Il prévaut dans ce secteur «une spéculation . 

’ effrénée : beaucoup de proprietaires louent à des prix exhorbitks à des sociétés 
nationales désireuses de loger leurs cadres» 46. D. Lesbet confirme l’existence de cette. 
tendance à la location aux entreprises étrangères ou nationales par le secteur privé. 

: : 
Ces promoteurs immobiliers qui doivent investir dans la production de petites 

unit& différenciées (petits ensembles locatifs, pavillons et villas) ont des pratiques 
«d’une rare singularité». Ceci leur assure une forte rentabilité puisqu’ils n’engagent 
qu’une fraction négligeable de leur propre capital. En effet, «c’est le futur locataire ou 
son représentant qui paie comptant la construction avant même de l’habiter et n’obtient 
en échange qu’un usufruit temporaire correspondant aux investissements initiaux et en 
fonction du montant des loyers...» - «C’est surtout le cas des sociétés étrangéres qui 
acceptent de financer la totalité de la construction pour loger leur personnel durant 
une période déterminée d’un commun accord»47. 

,“‘ -Au cours des opérations de rénovation, de réhabilitation de certains quartiers 
d’Oran, K. Messamah a constaté «l’émergence d’une “petite promotion immobilière 

‘en fonction de la spécificité du quartier,. du statut de la propriété et de son morcel- 
lement... la base d’accumulation de cette petite rente fonciére est avant tout locative»48.. 

)I 
1 : ,.‘:a-~, , ,. 

c - Lu production privée illégale 

‘La production de l’habitat spontané se présente sous différentes formes. Elle varie 
de la simple baraque construite en materiaux de récupération qui est à la base des bi- 
donvkes, se développant sous forme de petites unités, particulièrement au voisinage 
des zones industrielles. Il existe ainsi 38.000 baraques localisées apms les années 70 2 
hnaba (pôle industriel d’A1 Hadjar). On estime que 5 baraques se construisent par jour 

-dans cette ville49. Les autres pôles industriels n’en sont pas moins épargnh L’existence 
-” d’un marché spécuhtif dans ces lotissements marginaux reste & demontrer. 
._, ’ 

,ï,... ;, . . . . 
Y------ 

. 44. -L’&$rie en débat.- Cf. supra note 38. 
. . I .’ 45. D. Lerbet.- cf. supra note 10. 
‘j.46. K. Mesramah.- cf. supra note 3. 

47. AlgCric actualité (het&madaire).- no 844 - 24,30 dlrccmbre 1981. 
-.40. D. Lerbct.- cf. supra note 10. 

” 4g-’ K. MEsramti.- cf. rupra note 3. 
j,‘l, .;,, 

. . i.., ! 
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Cet habitat spontané prolifère rapidement, et prend aussi la forme «d’immeuble 
à plusieurs.étages» ou de «villas somptueuses accessibles uniquement à une frang 
réduite de la population»sO. 

Les transactions fonciéres étant interdites par I’Etat algérien, cet habitat se de 
veloppe sur des terrains du secteur public envahis ou acquis illégalement. L’ampleu 
de ce phénoméne atteste des insuffisances étatiques en matière de production du loge 
ment social, destiné en particulier à la main-d’oeuvre industrielle. Le bidonville margi 
nalisé idéologiquement est accepté de facto économiquement puisqu’il sert B renouvele 
la force de travail. II est aussi révélateur des faiblesses étatiques vis-à-vis de certain 
privilegiés qui s’approprient la rente fonciére et s’adonnent à la spéculation. On n’es 
pourtant pas «au stade du laisser-faire, laisser-aller dans le domaine du foncier» affirm 
K. hiessamah. 

d - L’auto-constnrction 

Cette forme d’auto-production immobilière fut mise en place à partir de 1974175 
elle s’adresse surtout aux ((déshérités» en milieu rural et semi-urbain. 

Le ministere de l’habitat accorde une aide financière aux wilayas selon leur de 
mande en matière d’auto-construction. Les wilayas répartissent cet argent entre leun 
différentes communes et toujours selon la demande. La commune doit en principe 
acheter les mat&iaux de construction en fonction de la fourchette (35.000 D.A. depuis 
décembre 80, elle Btait de 17.000 D.A. en 19771, par bénéficiaire. Celui-ci reçoit en 
mëme temps que les matériaux un plan type. Reste donc aux bénéficiaires li s’organiser 
entre eux pour le transport des matériaux et pour payer le maçon ou construire eux 
mêmes afin de diminuer les frais. 

Cette forme de production du logement «constitue un appoint important pour 
pallier aux insuffisances de l’habitat rural»5’. Mais «eUe ne profite qu’accidentellement 
aux véritables nécessiteux qui ne peuvent faire face aux dépenses supplémentaires»52. 

II n’en demeure pas moins qu’elle «engendre des formes spéculatives chez certains 
agents entrepreneurs ou entrcprenants»53. 

Des pratiques abusives se développent dans certaines communes aussi bien au 
niveau de l’affectation des sommes allouées à l’auto-construction par le ministère qu’au 
niveau du choix des bénéficiaires54. 
50. D. Lcrbct.-‘CT. ruprJ note 10. 
51. R. !drsszmah.- Cf. SU~~I note 3. 
52. Algiric actualité- noil4 du 2 au 27 mai 1981. 
53. ti. Murlin.- Cf. supra nate 22. 
54. ibid. 
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IV - LA ,GESTION FONCIERE ET LA PRODUCTION DU SOL URBAIN 

L’Algérie est un des rares pays du tiers monde ayant étatisé le sol urbain, prohibé 
les transactions fonciéres entre particulierset gelé le prix des terrains. 

L’ordonnance no 74-26 du 20 février 1974, portant constitution des réserves 
foncieres, limite les terrains des particuliers propriétaires aux seuls besoins familiaux : 
20 mr par personne et par famille de 8 personnes minimum à 20 maximum. Cette 
norme varie suivant la catégorie des villes et des parcelles (D. Lesbet). 

Au lendemain de l’indtpendance, l’Etat, par une skie de lois et de décrets, prend 
le contrôle des biens vacants en milieu urbain et en milieu rural. Quatre ans après l’in- 
dépendance, l’Etat contrôle une grande partie du patrimoine foncier, immobilier et 
rural. Les mesures de nationalisation, au titre de la revolution agraire en 197 Lpermet- 
tent à PEtat de renforcer son assise foncière. . 

C’est en 1974 qu’une politique de gestion foncière et d’aménagement du territoire 
voit le jour. Deux m,inistères sont alors créés . . le Ministére de l’Habitat, de la Construc- 
tion et de l’Urbanisme MUCH et le Ministére de l’Aménagement du territoire. La mesure 

: la plus importante qui permettra & 1’Etat propriétaire une meilleure gestion et un plus 

grand contrôle de la distribution du sol urbain est la réservation fonciére. Celle-ci sera 
effective à travers la décentralisation du .pouvoir d’Etat et la municipahsation du sol 
urbain. _ 

Les A.P.C. sont habilités B constituer des réserves foncieres de terrains de toute 
nature, propriett? de l’Etat, des collectivités.locales OU des particuliers. 

‘Ces terrains doivent être inclus dans un périmètre urbain. Les wilayas et les A.P.C. 
‘deviennent ainsi les gestionnaires locaux de l’espace régional. La cession des lots viabi- 
lisés sur les réserves foncières se fera au profit des ministères. des administrations OU 

des coopératiws immohiliéres et des individus. 

” La creation des ZIJNH se justifie généralement dans une agglomération où le 
nombre de logements au titre du second plan quadriennal dépasse 1.000 logements. 

* : hs A.P.C. devraient viabiliser 200 lots/an, c’est-à-dire un total de 140.000 lots/an. 
.L- Avant d’examiner qui sont les attributaires des lots SUT les réserves fonciéres, nous exa- 
’ minerons les problèmes de financement. 

-_ 
‘_ 

’ 
<’ 

v L LE FINANCEMENT PUBLIC DE LA P.F.I. 
.:.. .- 
~. -.,. 
.- ._- 

: ,y 
_ z ,Y” Devant l’ampleur des besoins en logements en AlgCrie, 1’Etat algérien s’est rendu 

:‘,,compte qu’il ne pouvait plus, desor-mais, assurer seul la production du cadre bâti. Toute- 
‘.: .,: .’ 
-,.. -. .;. 



fois, il continue iì assurer le financement de l’appropriation, viabilisation et lotissement 
des terrains. aussi bien que la creation des iquipements collectifs par l’intermédiaire des 
collectivités locales. L‘instruction présidentielle de novembre 1973 stipulait la vente 
pour les épargnants de la C.N.E.P. (Caisse Nationale de I’Epargne et de la Prévoyance) 
des 60 $6 des logements ridisis. Cette mesure 3 donné une impulsion considérable à 
l’éparme ((de 1976 h 1979 la collecte de l’épagne équivalait chaqueannée enmoyen- 
ne au volume de I’épargne drainée pendant la décennie de 1966 Q 1975 inclus)) 
(INERBA). 

Les diverses fonctions de la C.N.E.P. s’expriment ainsi : 

Financement des programmes d’habitat urbain planifié. 
Financement des programmes d’accession Q la propriété. 
Financemcnt des prog~ani~nes initiés par les collectivités locales. 
Crédit i l’accession et 5 la construction individuelle et coopérative. 

* Attribution des crédits aux collectivités locales pour fiancer des program- 
’ mes d’iquipements non planifiés. 

La C.N.E.P. offre des prêts bonifiés par ¡’Etat, remboursables sur 21 ans 9 un taux 
d’intérêt qui varie de 3 % B 6 % selon les tranches de revenus. L’octroi du prët suppose 
que le bénificiaire ait été épargnant pendant au moins deux ans ; il est tenu de construire 
son lot dans les 3 ans qui suivent l’obtention du prêt. Mais, jusqu’h maintenant, le drai- 
nage de I’épargne vers le financement du logement ne conceme qu’une fraction minime 
des épargnants. KAU coût actuel de la construction situé entre 220.000 et 300.000 D.A., 
seuls 4 % des épargnants peuvent prétendre B un prêt C.N.E.P. de part la condition 
exigée d’un dépôt en caisse correspondant & 20 % du coût de la construction)) (INERBA). 

La faiblesse des capacités du remboursement du prêt, malgré les conditions avan- 
tageuses qui %nt offertes, constituent une autre difficulté à laquelle se heurte les épar- 
gnants. 

Pour un prét maximum de 320.000 D.A., remboursable sur 21 ans il un taux 
d’intérët de 4 R, I’kchéance mensuelle de remboursement est de 2.085,96 D.A. (I D.A. 
= I ,IO F) ce qui suppose un salaire de 5.960 D.A.lmois. Or, dans un pays où le salaire 
moyen se situe autour de 1.400 D.A./moisSS, c’est I’épargne de ceux qui ont le plus 
besoin de logements et le moins de moyens, de loin les plus nombreux, qui finance le 
logement d’une minorité qui peut répondre aux critères d’admission)) (D. Lesbet). 

Les possibilités de se loger en Algérie, les procédures de financements et de ces- 
sions des lots, et les agents intervenants dans la P.F.I. et leur mode d’intervention sont 
résumés dans les tableaux suivants (tableaux VI et VU). Ils résuments les procédures de 
financement, de cession de lots. 
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CONCLUSION 

Pénurie du logement et crise urbaine sont deux questions essentielles 8 l'ordre du 
jour en Algérie. L'Etat a mobilisé des moyens considérables pour surmonter ce problème 
qui affecte l'économie nationale dans son ensemble. 

L'Algérie a l'avantage d'avoir étatisé le sol urbain. LÆ poids du secteur public et 
les moyens et pouvoirs de décisions dont il dispose fait de lui le seul agent capable 
d'intervenir concrètement pour une véritable démocratisation du logement. Or, on 
n'en est pas 18. Et les incohérences entre discours pratiques sont manifestes. 

Ces extraits d'une contribution présentée a2 colloque organisé 8 Oran les 14-15- 
16 décembre 1981 autour du thème ((des besoins sociaux)), publiée dans ((Algérie 
actualité)) du 24 décembre 81, rtsume d'une façon saisissante le débat contenu dans 
cette synthèse. 

Les objectifs assignés 8 la réforme foncihre tels que D. Hammoun les a rapportés 

Protéger les terres agricoles contre une urbanisation et une industrialisation 

Rtagir contre la spéculation qui touchait le sol urbain. 
Démocratiser l'accès au logement par une politique foncière et une aide 

sont les suivants : 

anarchique. 

conséquente de 1'Etat. 
Rationaliser par le biais du lotissement la définition et l'implantation des 
dquipements collectifs. 

((Seulement dans la réalité, les choses sont tout autres...)). 

((Et audel8 des aspects purement techniques et administratifs, la rhlisation des 
lotissements et leur répartition aboutissent dans la pratique ;i une réfutation du discous 
idéologique...)). 

De nouveaux tléments surgissent ((agression contre l'agriculture)), (<spéculation sur 
le sol urbain qui a pris d'autres formes)), ((naissance d'un habitat de haut standing notam- 
ment dans les grandes villes oil de nombreux quartiers résidentiels sont nés avec comme 
type d'habitat la villa...)). 

I1 est Sr souligner par ailleurs que ((la démocratisation du  logement par le lotis- 
sement réalisé par 1'Etat n'est qu'illusoire dans ces conditions puisque mëme dans les 
situations oil les ménages aux revenus bas ou moyens ont réussi 8 accéder 8 la pro- 
priété des lots ; ils ;nt vite fait de se désister par suite des normes difficilement réali- 
sables que leur imposaient des communes)). 
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Dans ces conditions. le lotissement introduit une ségrégation sociale qui s’affirme 
dans la réalisation du logement. ((Les réserves foncières se sont limitées B un nouveau 
deploiement des villes grâce à la naissance trCs souvent, d‘un habitat ostentatoire qui 
constitue en lui-même une réfutation du discours sur la démocratisation)). 

Les deux discours que nous avons délimites au départ n’ont donc pas tout A fait 
tort, mais ont-ils raison d’appeler à une intervention plus accrue de I’Etat? 
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. This housing policy led to a marked segregation of workers by area. At the 
heginning of the 1980’s in a context of economic recession, the C.V.G. launched a 
programme of legalisation of tenure in illegal settlements. This programme, which 

QUI DEVIENDRA PROPRIETAIRE A CIUDAD GUAYANA 
UNE EXPERIENCE DE REGULARISATION FONCIERE AU VENEZUELA 

Ciudad Guayana a été créée par 1’Etat Vénézuelien pour accueillir un impor- 
tant conplexe sidérurgique. La ((Coporacion Venezolana de Guayana)) (C.V.G.), 
créée en 1960, se voit attribuer deux ensemb’les de fonctions : la promotion des 
activités industrielles et l’aménagement rdgional et urbain. 

La politique de recrutement de la main-d’œuvre pratiquée par les entreprises 
dans le courant des années 1970 provoque un très rapide accroissement de la popu- 
lation. Dans ce contexte, le type dominant de logement est le logement ((auto- 
construit)) sur terrains envahis ; l’habitat illégal est ainsi la conséquence directe de la 
stratégie industrielle de la C.V.G. qui parallèlement met en place, avec les entreprises 
de la zone, des fidiPres légales, institutionnelles ou privdes d’accès au sol et au loge- 
ment reservées ?i certaines catdgories de salariés. 

Cette politique se traduit par une forte dgrégation spatiale. Au début des an- 
nies 1980, dons un contexte de récession économique, la C.V.G. lance un program- 
me de régularisation foncière visant & ((légaliser)) les occupations illégales. Ce pro- 
gramme, qui ne parviendra pas & faire obstacle aux stratégies sph ia t ives  d’acteurs 
prives, établit en fait une sélection parmi les occupants des zones envahies : l’attri- 
bution de parcelles aux salariés les mieux intégrés dans lamarché du travail implique 
I’expu!sion des categories les plus démunies. 

. WHO WILL BE HOME-OWNERS IN CIUADAD GUAYANA? 
Ah’ EXPERIMENT IN REGULARIZING LAND OWNERSHIP IN VENEZUELA 

Ciudad Guayana was created by the Venezuelan state to develop a major steel 
manufacturing complex. The (Korporation Venezolana de Guayana)) (C.V.C.), 
created in 1960, has two basic functions : the promotion of industrial activity, and 
regional and urban development. 

The recruitment policy of companies in the 1970’s led to a very rapid 
growth in population, and housing at this time was predominantly o f  the ((self- 
help)) type, in unauthorised areas. Unofficial housing was thus the direct conse- 
quence of the C.V.G. industrial strategy. At the same time they set up, with local 
companies, a series of legal procedures, both public and private, to provide land and 
housing but only certain categories of salaried workers. 
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